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ARTICLE 58

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette disposition, qui permet aux Conseils Généraux de relever jusqu’à 4,50% le plafond maximal 
des droits de mutation à titre onéreux (DMTO) démontre une nouvelle fois que les économies 
réalisées sur la dotation globale de fonctionnement sont en trompe-l’œil.

D’un côté l’enveloppe de la DGF diminue substantiellement ; de l’autre on redonne du pouvoir 
fiscal aux départements.

Une nouvelle fois, c’est le levier fiscal qui est actionné au détriment du pouvoir d’achat des 
ménages à défaut d’une véritable réflexion d’ensemble sur la capacité des départements à contenir 
l’envolée de leurs dépenses.

En effet, cette mesure contraire au développement de la mobilité professionnelle représente une 
ponction de l’ordre de 1,2 milliards d’euros au détriment des ménages.

Il convient donc de la supprimer.


